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le dossier Puiser l'énergie sans éPuiser la nature

Impacts directs : des installations  
à surveiller et à faire évoluer
Les installations de production d’énergie renouvelable (éoliennes, panneaux solaires, 
usines hydroélectriques, centrales biomasse) contribuent à la transition énergétique. 
Mais, comme toute installation industrielle, elles doivent être évaluées sur le plan 
environnemental. Ainsi, quels sont leurs effets aujourd’hui connus sur la biodiversité et les 
milieux naturels ? Les connaissances s’affinent sur ce point et permettent d’entrevoir ou 
de proposer des solutions pour réduire les impacts.

aménagement

LLa collision des oiseaux avec les pales 
est l’impact le plus couramment cité 
lorsque l’on évoque l’énergie éolienne 
(environ 7  500 éoliennes en France, 
pour une puissance totale de 15 GW). Il 
s’agit, en effet, de l’impact le plus facile 
à constater mais également du seul à 
faire l’objet d’une évaluation obliga-
toire sur l’ensemble des parcs fran-
çais (chaque exploitant doit mettre en 
œuvre un suivi permettant notamment 
de mesurer la mortalité de l’avifaune 
et des chiroptères due aux éoliennes 
dans les délais fixés par l'arrêté 
préfectoral). Le gabarit (croissant) des 
machines suscite selon Geoffroy Marx, 
en charge du Programme énergies 

renouvelables et biodiversité à la Ligue 
pour la protection des oiseaux (LPO), 
«  une vraie interrogation, notamment 
au sujet de la garde, c’est à dire la 
hauteur entre le sol et la pointe des 
pales en position basse  ». Mais ce 
n’est probablement pas ce paramètre 
qui influe le plus sur les dégâts occa-
sionnés.
«  Cette mortalité, extrêmement hété-
rogène, dépend davantage de la zone 
d’implantation et du positionnement 
des éoliennes dans le paysage  », 
estime ce dernier, sur la base notam-
ment d’une étude des suivis de morta-
lité réalisés en France de 1997 à 2015 
qu’il a coordonnée. Ainsi, à proximité 

des zones préservées et/ou à fort 
enjeu écologique, telle qu’une zone de 
protection spéciale, «  les risques se 
révèlent bien supérieurs, notamment 
car on y trouve davantage d’espèces 
patrimoniales », conclut Geoffroy Marx. 
Selon ses analyses, « à moins d’1 km 
d’une ZPS, on trouve en moyenne le 
double de cadavres d’oiseaux à chaque 
prospection  ». Que faire alors pour 
éviter ces collisions  ?  «  La solution 
la plus efficace est de préserver les 
sites présentant de forts enjeux liés 
à la présence de chauves-souris ou 
d’espèces d’oiseaux patrimoniales  », 
estime Geoffroy Marx en accord avec 
l'évitement préconisé par la séquence 

Panneaux solaires au col du pas de Peyrol (Cantal).

©
 A

rn
au

d 
B

ou
is

so
u 

- T
er

ra



26   Espaces naturels n° 67 juillet - septembre 2019

le dossier Puiser l'énergie sans éPuiser la nature

éviter-réduire-compenser. Une fois le 
parc éolien mis en service, il existe bien 
des solutions de bridage pour réduire 
la mortalité des chiroptères (il s’agit 
de programmer l’arrêt des éoliennes 
lorsque les conditions sont favorables 
à des pics d’activité des animaux) ; des 
solutions de génie écologique et des 
dispositifs techniques sont également 
développés pour réduire les collisions 
des rapaces avec les machines (un 
algorithme déclenche des signaux 
de dissuasion acoustique ou ordonne 
l’arrêt des éoliennes lorsqu’un oiseau 
est détecté à proximité). «  Mais ces 
solutions restent insuffisamment 
efficaces lorsque les projets sont 
implantés dans des sites présentant 
de forts enjeux », juge Geoffroy Marx.

POISSONS SOUS PRESSION

Dans le domaine hydroélectrique, le 
passage dans les turbines des poissons 
qui dévalent le cours d’eau s’accom-
pagne d’un risque de mortalité directe. 
Celle-ci, précise Pierre Sagnes, chef 
du pôle recherche et développement 
en écohydraulique à l’Agence fran-
çaise pour la biodiversité (AFB)1, « peut 
être due à des chocs directs par les 
pales (blessures externes, hémorra-
gies internes) et/ou à des différences 
de pression dans les turbines, à des 
accélérations/décélérations excessives 
qui provoquent des lésions internes, 
un arrachage des yeux, un retour-
nement des opercules, etc.  » Par 
ailleurs, les poissons qui ne meurent 
pas peuvent «  être désorientés en 
sortie de turbine et ainsi devenir plus 

vulnérables à la prédation. » Ce risque 
dépend de plusieurs facteurs. Citons 
en particulier le type de turbine, sa 
vitesse de rotation et la taille des 
individus, un petit saumon risquant 
moins d'être blessé qu’une anguille 
de 80 cm de long... «  On peut alors 
cesser de turbiner lorsque des pois-
sons passent, mais cela n’est possible 
que pour les espèces dont la période 
de migration est connue et suffisam-
ment courte pour limiter la perte 
économique, explique Pierre Sagnes. 
La pose de grilles devant les turbines 
s’avère généralement une meilleure 
solution pour les usines de petite ou 
moyenne importance, mais il faut 
alors lui associer un système efficace 
de nettoyage ». La mise sur le marché 
de turbines ichtyo-compatibles, dans 
lesquelles les poissons peuvent passer 
sans se blesser, ouvre des perspec-
tives intéressantes pour les ouvrages 

au dénivelé limité. Outre les colli-
sions, les barrages fonctionnant par 
« éclusées » s’accompagnent d’autres 
risques à effet direct. Le temps d’un 
lâcher d'eau, le débit augmente très 
vite et très fortement à l'aval, empor-
tant des poissons et invertébrés dans 
les zones de bordure du cours d’eau, 
et les laissant piégés une fois le débit 
de base rétabli. D’autre part, la vidange 
des barrages, souvent nécessaire pour 
éliminer les sédiments accumulés à 
l'amont, génère à l'aval des eaux très 
chargées en sédiments fins qui, précise 
Pierre Sagnes, «  colmatent les habi-
tats, recouvrent la végétation à la base 
de la chaîne alimentaire et peuvent 
abîmer par abrasion les branchies des 
poissons. » • Christophe Tréhet

(1) En association avec l’Institut de mécanique des 

fluides de Toulouse

PARC ÉOLIEN EN MER : DES INFRASTRUCTURES AUX MULTIPLES EFFETS, DE LA SURFACE AUX FONDS MARINS

Comment sont appréhendés les risques d’impacts sur les espèces et les milieux générés par les parcs éoliens en mer ?
Sylvain Michel, AFB (lire son article pages 30 à 31) : Aucun parc n’existant encore en France, les retours d’expérience nous viennent des pays 
d’Europe du Nord où réside la majeure partie des installations européennes. Globalement, peu d’impacts sont signalés en mer du Nord, 
mais sans doute faudrait-il faire davantage d’études pour le confirmer, notamment pour distinguer les impacts des énergies renouvelables 
de celui des autres activités humaines, très présentes dans cet espace maritime. Pour cette raison, mais aussi parce que les espèces ne 
sont pas les mêmes en Manche, golfe de Gascogne, ou Méditerranée qu’en mer du Nord, nous avons besoin d'études spécifiques afin de 
prévenir au maximum les effets des parcs éoliens sur la biodiversité. Que les parcs soient fixes ou flottants, la complexité de ce travail 
réside dans le fait qu’ils peuvent avoir des impacts sur de nombreux groupes d’espèces depuis la surface jusqu’au fond de la mer.

Quels sont les effets pressentis ?
Lors du chantier, le battage des pieux provoque d'importantes émissions sonores qui peuvent déranger les mammifères marins sur 
plusieurs kilomètres voire affecter le système auditif des plus proches. Il convient par ailleurs, dans la délimitation des parcs éoliens, 
d’éviter les territoires fonctionnels tel que les zones de repos ou d’alimentation des oiseaux migrateurs ou encore les zones de frayère 
et de nourrissage pour les poissons. Les éoliennes entraînent d’autre part une segmentation de l’espace aérien ; certains oiseaux vont 
consommer une énergie précieuse en les contournant à plus ou moins grande distance, entre leur site de nidification et leur espace 
d’alimentation, ce qui réduira les chances de survie des oisillons. On sait également que, dans la colonne d’eau, les pylônes vont générer un 
effet récif, attirant ainsi des espèces, dont certaines pourraient être invasives (ex. le Crabe géant de la mer Baltique). Autre exemple : il nous 
faut encore approfondir nos connaissances au sujet de l’effet électro-magnétique des câbles qui, même s’il semble s’estomper rapidement 
avec l’éloignement, pourrait perturber l’orientation de certaines espèces de poissons, tortues et mammifères marins.

Passe à bassins successifs, centrale de Susmiou, gave d'Oloron.
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